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PRÉFET DE LA CORRÈZE

ARRÊTÉ
portant dérogation à l'interdiction de capture ou d’enlèvement de spécimens d’espèces

animales protégées

Capture avec relâcher immédiat sur place d’amphibiens, reptiles et insectes dans le cadre
d’un inventaire sur la commune de Malemort-de-Corrèze (19) pour un projet de

raccordement routier (liaison RD1089 / RD 921) par le conseil départemental de la Corrèze

Hervé LELIEVRE, Bureau d’études CREXECO

LE PRÉFET DE LA CORRÈZE

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le Code de l’Environnement, notamment ses articles L. 171-8, L. 411-1 et L. 411-2, L. 415-3 et R. 411-1 à 
R. 411-14,

VU l’arrêté  interministériel  du  19  février  2007  fixant  les  conditions  de  demande  et  d’instruction  des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités
de leur protection ;

VU l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU le décret du 9 mai 2018 portant nomination de M. Frédéric VEAU, en qualité de préfet de la Corrèze ;

VU l’arrêté  n°  19-2018-06-04-030  du  4  juin  2018  donnant  délégation  de  signature  à  Mme  Alice-Anne
MEDARD, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 19-2019-01-24-001 du 24 janvier 2019 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Corrèze ;

VU la  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces,  formulée  par  Hervé  LELIEVRE,
codirigeant  du  bureau  d’études  CREXECO,  en  date  du  10  janvier  2019,  accompagnée  du  bilan  des
inventaires pour le contournement de Nouailles ;

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement de la Nouvelle-Aquitaine

DREP
Réf. : DREAL/2019-23 (GED : 3370)
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CONSIDÉRANT que le projet entre dans le cadre de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la
conservation des habitats naturels ;

CONSIDÉRANT qu’il  n'existe pas d'autre  solution alternative satisfaisante au projet,  dans la mesure où
certaines espèces nécessitent la capture pour être identifiées ;

CONSIDÉRANT  que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d'espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle,  les animaux
capturés faisant l’objet d’un relâcher immédiat sur place,

CONSIDÉRANT que le projet n’a pas d’incidence sur l’environnement ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Le bénéficiaire de la dérogation est Monsieur Hervé LELIEVRE, codirigeant du bureau d’études CREXECO,
20 rue  Sous le  Courtier,  63460 BEAUREGARD-VENDON,  dans le  cadre  d’un  inventaire  de  plusieurs
espèces protégées d’amphibiens, reptiles et insectes sur la commune de Malemort-de-Corrèze (19) pour
le  projet  de  raccordement  routier  RD1089  /  RD921  de  Malemort-de-Corrèze  porté  par  le  Conseil
départemental de la Corrèze (Thierry MARCHAND, responsable grands projets routes).

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Le bénéficiaire est  autorisé,  sous réserve des conditions énoncées aux articles suivants,  à déroger aux
interdictions de capturer des spécimens des espèces animales protégées suivantes :

- Salamandre tachetée (Salamandra salamandra)
- Grenouille agile (Rana dalmatina)
- Triton palmé (Lissotriton helveticus)
- Alyte accoucheur (Alytes obstetricans)
- Triton marbré (Triturus marmoratus)
- Crapaud commun (Bufo bufo)
- Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata)
- Crapaud calamite (Epidalea calamita)
- Rainette méridionale (Hyla meridionalis)
- Rainette verte (Hyla arborea)
- Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus)
- Grenouille de Lessona (Pelophylax lessonae)
- Grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus)
- Triton alpestre (Ichthyosaura alpestris)
- Triton crêté (Triturus cristatus)
- Couleuvre verte et jaune (Hierophis viridiflavus)
- Couleuvre vipérine (Natrix maura)
- Orvet fragile (Anguis fragilis)
- Couleuvre d’Esculape (Zamenis longissimus)
- Lézard des souches (Lacerta agilis)
- Lézard vert occidental (Lacerta bilineata)
- Lézard des murailles (Podarcis muralis)
- Lézard vivipare (Zootoca vivipara)
- Coronelle lisse (Coronella austriaca)
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- Couleuvre à collier (Natrix natrix)
- Azuré du serpolet (Maculinea arion)
- Laineuse du prunellier (Eriogaster catax)
- Sphinx de l’épilobe (Proserpinus proserpina)
- Cuivré des marais (Lycaena dispar)
- Azuré des mouillères (Maculinea alcon)
- Damier de la Succise (Euphydryas aurinia)
- Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii)
- Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale)

ARTICLE 3 : Prescriptions

La présente dérogation est délivrée sous réserve des conditions suivantes :

Le bénéficiaire est  tenu de mettre  en œuvre le protocole de désinfection de  Société Herpétologique de
France et les mesures d’évitement et de réduction conformément au dossier de demande de dérogation,
déposé le 10 janvier 2019.

Mesures d’évitement / réduction :

Les individus d’espèces protégées faisant l’objet de capture temporaire avec relâcher immédiat dans le but
de les identifier,  de déterminer leur âge ou leur sexe sont capturés à la main (avec une lampe pour les
amphibiens)  ou  au  filet  troubleau  ou  filet  à  papillons.  La  manipulation  est  la  plus  courte  possible,  le
piétinement des mares et la dégradation de la végétation aquatique sont évités.

ARTICLE 4 : Durée de la dérogation
La dérogation est délivrée pour la période comprise entre le 1er avril et le 31 juillet 2019.

ARTICLE 5 : Caractère de la dérogation

Un bilan détaillé  des opérations sera établi  et  transmis à la Direction Régionale de l’Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels
produits. 

En particulier, le rapport devra contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

- la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum  digitalisé  sur un fond IGN au
1/25000e.  La localisation pourra  se faire  sous la forme de points,  de linéaires ou  de polygones.  Les
données de localisation seront apportées selon la projection Lambert 93 ou  en coordonnées longitude
latitude,

- la date d’observation (au jour), 

- l’auteur des observations,

- le nom scientifique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

- l'identifiant unique de l'espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

- les effectifs de l’espèce dans la station,

- tout autre champ descriptif de la station,

- d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.
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Ces  données  naturalistes  seront  transmises,  au  format  défini  par  l’Observatoire  Aquitain  de  la  Faune
Sauvage (OAFS)  compatible  avec  le  Système d'Information  sur  la  Nature et  les  Paysages (SINP).  Les
coordonnées et le format d’échanges sont accessibles sur le site internet suivant : www.oafs.fr.

Le rapport détaillé et les données numériques devront être transmis avant le 31 décembre 2019 au plus tard,
à la DREAL et à l’OAFS.

ARTICLE 6 : Publications
Le bénéficiaire précisera dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous couvert
d’une autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents  ou  incidents  intéressant  les  installations,  travaux  ou  activités  faisant  l’objet  de  la  présente
dérogation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le pétitionnaire devra prendre ou faire prendre
toutes  dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux  causes  de  l’incident  ou  accident,  pour  évaluer  ses
conséquences et y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité
ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 9 : Sanctions et contrôles

Les  agents  chargés  de  la  police  de  la  nature  auront  libre  accès  aux  installations,  travaux ou  activités
autorisés par la présente dérogation. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle
de la bonne exécution du présent arrêté.

La DREAL, la DDT et les services départementaux de l'ONCFS et de l'AFB peuvent, à tout moment, pendant
et après les travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.

La présente autorisation sera présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code
de l’environnement.

ARTICLE 10 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent dans
un délai de deux mois à compter de sa notification.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
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rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du Code de Justice Administrative.

ARTICLE 11 : Exécution

Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Corrèze,  la  Directrice  régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine, le Directeur Départemental des Territoires de la Corrèze,
le  Chef  du  service  départemental  de  l’Agence  Française  de  la  Biodiversité  et  le  Chef  du  service
départemental de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage de la Corrèze sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de
la Préfecture de la Corrèze et notifié au pétitionnaire.

Fait à Tulle, le 14/03/19
Pour le Préfet et par délégation,
pour la directrice régionale de

l’environnement, de l’aménagement et
du logement et par subdélégation,
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